
 

 

INTERREG V A Grande Région 

 

France, Allemagne, 

Belgique, Luxembourg 

 Programme de coopération transfrontalière 

 

Le programme INTERREG V A Grande Région soutient des 

projets de coopération transfrontalière entre acteurs locaux et 

régionaux issus des territoires qui composent la Grande 

Région, un espace rassemblant quatre États-membres de 

l’Union européenne, cinq régions, et trois langues (allemand, 

français, luxembourgeois). 

 

La stratégie du programme est construite autour d’un triptyque 

« emploi / développement territorial / économie » qui place le 

soutien à l’emploi sur le marché du travail grand-régional au 

cœur des priorités. 

 

Les projets se caractérisent toujours par une mise en œuvre 

conjointe d’actions transfrontalières et une gestion en français 

et en allemand. La durée d’un projet est généralement de trois 

ans. 

 

Budget Total 233 M€ – Taux de cofinancement FEDER 60% 

Mis à jour le : 31/12/2020 

 
 

 

 
Sur quels Objectifs Thématiques (OT) et Spécifiques (OS) travaille le programme ? 

 

 

OT 1 : 
Innovation 

OS 8 : Renforcer les coopérations transfrontalières dans le domaine de la R+D 

en vue de faire de la Grande Région un territoire d’excellence 

OS 9 : Favoriser les capacités d’innovation des acteurs économiques au service 

de la compétitivité de la Grande Région 

 

OT 3 :  
Compétitivité 
PME 

OS 10 : Renforcer la présence des PME de la Grande Région sur les marchés 
étrangers 

 

OT 6 :  
Environnement 

OS 3 : Atteindre un état de conservation favorable du milieu naturel 

OS 4 : Renforcer la valorisation culturelle et touristique du patrimoine 

 

OS 5 : Réduire l’impact environnemental dans le cadre du développement 

économique et territorial de la Grande Région 

 

OT 8 :  
Emploi, mobilité 

OS 1 : Augmenter l’employabilité et faciliter l’accès à l’emploi frontalier 

OS 2 : Améliorer l’offre en matière de mobilité durable pour faciliter le 

déplacement des travailleurs frontaliers et des apprenants 

 

OT 9 : 
Inclusion sociale, 
Santé 

OS 6 : Améliorer l’offre concertée en matière de soins et de prévention 

OS 7 : Améliorer l’offre transfrontalière de services et d’équipements 

socialement inclusifs 
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Où en est la mise en œuvre du programme ? (situation au 31/12/2020 en Millions d’€) 
 

  
Prévisionnel en 

M€ 
Montants FEDER 
affectés (en M€) 

Nombres de projets et 
d'organismes FR soutenus 

Objectifs Thématiques 
Coût 
total 

FEDER FEDER 
affectés 

% FEDER 
total  

Nombre 
de Projets 

Bénéfici- Dont Chef 
de File FR total  aires FR* 

OT 1 : Innovation 41,90 25,15 33,34 132,51% 19 35 6 

OT 3 : Compétitivité 13,98 8,39 4,94 58,93% 5 12 2 

OT 6 : Environnement 73,39 44,00 48,99 111,26% 20 44 4 

OT 8 : Emploi, mobilité 52,11 31,27 30,14 96,41% 17 32 9 

OT 9 : Inclusion sociale, Santé 38,70 23,22 26,07 112,30% 34 50 15 

Total (hors assistance technique) 220 M€ 132 M€ 143.5 M€ 108,65% 95 173 36 

* Uniquement les bénéficiaires soutenus financièrement 

 
Qui sont les bénéficiaires des financements ? 
 

Quelles sont les thématiques financées par le 
programme au 31/12/2020? 

 
 

Où en est-on des paiements aux bénéficiaires ?  
(situation au 31/12/2020 (en Millions d’€) 
 

 

Répartition des bénéficiaires par pays participant 
 

 

Les grandes lignes des modalités de candidature à un financement INTERREG V A Grande Région 
 

Le programme INTERREG V A Grande Région est ouvert aux porteurs de projets situés sur la zone éligible du 
programme. Les projets doivent réunir à minima 2 partenaires situés dans les régions et départements d’au moins 
2 pays de la zone éligible. Cependant, une structure transfrontalière (bénéficiaire unique) peut également porter et 
réaliser, seule, un projet INTERREG V A Grande Région. 

Le dépôt des dossiers se fait via des appels à projets ouverts régulièrement, se déroulant en 2 phases : 

 Phase 1 : dépôt d’une fiche synthétique présentant les principales informations sur le projet envisagé 

 Phase 2 : Instruction de la fiche synthétique. Si les autorités partenaires du programme estiment que le 
projet correspond aux objectifs du programme, les opérateurs sont invités à déposer une demande de 
concours complète. 

À ce stade de mise en œuvre, 5 appels à projets et 1 appel à microprojets ont été complétés. 
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132,06 

-11,42 
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49,33 

FEDER Total
Programme

(initial)

FEDER
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aux projets

dont FEDER
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bénéficiaires
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106 155 
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Les projets emblématiques du programme INTERREG V A Grande Région 
 

Projet : Bi-Bus 

Bi-Bus : un élément clé au sein d'un 
réseau transfrontalier de 
bibliothèques urbaines 

 
Chef de file : 
Stadtbibliothek Saarbrücken (DE) 

 

Budget total : 2 162 121,98 € 
 

Subvention FEDER : 1 297 273,16 € 

 

Durée : 01/03/2019–31/12/2022 

Partenariat : 
 

Opérateurs partenaires : 
- Communauté d’Agglomération de Forbach Porte de France (FR) 
- Communauté d’Agglomération Sarreguemines Confluences (FR) 
- Communauté d'Agglomération Saint-Avold Synergie (FR) 
- Académie Nancy-Metz (FR) 
 
Opérateurs méthodologiques :  
- Eurodistrict Saar Moselle (DE-FR) 
- Département de la Moselle (FR) 
- Médiathèque de la Ville de Forbach (FR) 
- Ministerium für Bildung und Kultur Saarland (DE) 

Objectif Thématique : 8cte - Promouvoir des emplois durables et de qualité, et favoriser la mobilité de la 

main-d'œuvre  

Priorité d’Investissement : 8(a) - création de pépinières d'entreprises, aides à l'investissement en faveur des 

indépendants et aides à la création d'entreprise 

Résumé synthétique ET principales réalisations : 

Le Bi-Bus est un bibliobus franco-allemand qui dessert environ 60 écoles maternelles allemandes et françaises 

sur le territoire de l’Eurodistrict SaarMoselle. L’objectif du projet Bi-Bus est de contribuer à renforcer 

durablement le bilinguisme au sein de la Grande Région et de permettre aux élèves d’acquérir et de 

développer des compétences linguistiques en vue de leur trajectoire scolaire et professionnelle.  

Le Bi-Bus - dont le préfixe « Bi » traduit plusieurs notions : binational/bilingue/biculturel/bibliobus - sera le 

premier bibliobus transfrontalier à moteur électrique en Europe (prévu pour 2021). Son équipe franco-

allemande propose, entre autres, des activités axées sur la lecture, le karaoké linguistique, le kamishibaï, le 

dessin de bandes dessinées ou la boîte à histoires, est mis en place pour promouvoir les compétences 

linguistiques des enfants, la lecture et l’éducation aux médias. Le bus sert également de bibliothèque mobile et 

permet aux élèves d’emprunter gratuitement des documents dans les deux langues.  

Il est aussi prévu de réaliser une reconnaissance mutuelle des cartes de lecteurs permettant aux utilisateurs 

d’emprunter des livres et médias dans les bibliothèques partenaires.  

Personne contact : christelle.lazarevic@saarbruecken.de  
 
Site internet / Réseaux sociaux : Pour en savoir plus sur Bi-Bus 

 

http://www.bi-bus.eu/
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Projet : INTER’RED 

Coopération transfrontalière des 

services de secours 

 

 
Chef de file : Service Départemental 

d'Incendie et de Secours de la 

Moselle (SDIS57) (FR) 

 

Budget total : 7 203 784,38 € 
 

Subvention FEDER : 3 851 348,88 € 

 

Durée : 01/01/2018–31/12/2021 

Partenariat : 
- Service Départemental d’Incendie et de Secours de la Meurthe-et-

Moselle (FR) 
- Corps Grand-Ducal d'Incendie et de Secours (LU) 
- Ministerium des Innern und für Sport Rheinland-Pfalz (DE) 
- Zone de Secours Luxembourg (BE) 
 
Opérateurs méthodologiques : 

- Centre hospitalier universitaire de Liège (CHU) (BE) 
- État-Major Interministériel de Zone de Défense Est (FR) 
- Services fédéraux du Gouverneur de la Province de Luxembourg 

(BE) 
- Zweckverband für Rettungsdienst und Feuerwehralarmierung 

Saar (DE) 
- Ministerium für Inneres, Bauen und Sport des Saarlandes (DE) 
- Cellule d'Urgence Médico Psychologique du Grand Est (FR) 

- Service Départemental d'Incendie et de Secours de la Meuse (FR) 
Objectif Thématique : 9 - Promouvoir l’inclusion sociale et lutter contre la pauvreté et contre toute forme de 

discrimination 

Priorité d’Investissement : 9(a) - investissements dans des infrastructures sociales et sanitaires contribuant 

au développement national, régional et local, réduisant les inégalités en termes de statut sanitaire, et passage 

des services institutionnels à des services prestés par les collectivités locales 

Résumé synthétique ET principales réalisations : 

Les risques ne s’arrêtent pas au frontières et une catastrophe se produisant dans la Grande Région peut 

impacter plusieurs territoires nationaux. De nombreuses zones à risques existent : centrale nucléaire, 

possibilité de crues fluviales, autoroutes très fréquentées... La protection des citoyens nécessite une 

connaissance parfaite de ces risques, des possibilités de les prévenir mais aussi, en cas de problème, des 

réponses possibles et des moyens à engager.  

Les acteurs de la sécurité civile doivent coordonner leurs actions pour mettre en place les mesures de 

prévention nécessaires, venir en aide à la population et réagir ensemble pour déployer les secours. Il faut donc 

chercher à utiliser au mieux les compétences de chacun, rationnaliser les matériels, véhicules et effectifs sur le 

territoire transfrontalier et offrir une réponse adaptée aux attentes de la population de la Grande Région. Les 

sapeurs-pompiers sont ainsi au cœur de ce dispositif.  

Les relations nouées entre les partenaires transfrontaliers (mosellans, luxembourgeois, wallons, sarrois et 

rhénans-palatins) ont fait émerger ce projet européen. La mise en œuvre d’un partenariat à l’échelle de la 

Grande Région est innovante et permettra de cumuler les compétences de chaque acteur et ainsi proposer 

des mesures de prévention encore plus adaptées. 

Personne contact : emilie.schwartz@sdis57.fr 
 
Site internet / Réseaux sociaux : Pour en savoir plus sur INTER’RED   

http://www.sdis57.fr/
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En savoir plus sur le programme - Contacts : 
 

Autorité de Gestion 
Adresse : GECT Autorité de 
gestion Programme Interreg V 
A Grande Région c/o Ministère 
du Développement durable et 
des Infrastructures 
4, Place de l'Europe 
L - 1499 Luxembourg 

Secrétariat Conjoint 
Tél : +352 24780122 
Mail : info@interreg-gr.eu 
Adresse : Maison de la Grande 
Région 
11, Boulevard J.-F. Kennedy 
L-4170 – Esch-sur-Alzette 

Autorité Nationale : Région Grand 
Est 
Tél : 03 87 33 67 75 
Mail : jade.porcherot[at]grandest.fr 
Adresse : Région Grand Est 
Site de Metz 
Place Gabriel Hocquard 
BP 81004 - F-57036 METZ Cedex 1  

Département de la Moselle 
Tél : 03 87 37 57 29 
Mail : sophie.valette@moselle.fr 
Adresse : Département de la 
Moselle 
1, Rue du Pont Moreau 
BP 11096 
F-57036 METZ Cedex 1 

Département de la Meurthe-et-
Moselle 
Tél : 03 83 94 59 43 
Adresse : Conseil départemental  
de Meurthe-et-Moselle 
48, Esplanade Jacques-Baudot 
CO 90019 - F-54035 NANCY Cedex 

Département de la Meuse 
Tél : 03 29 45 77 56 
Adresse : Département de la Meuse 
Place Pierre-François GOSSIN 
BP 50514 
F-55012 BAR-LE-DUC Cedex 

 


